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bénévolat dans nos comptes. En effet, 
l’essentiel de nos missions sociales est 
réalisé par des bénévoles, auxquels les 
salariés apportent la structuration, la 
coordination, la formation et l’appui 
permanent nécessaires : ce bénévolat 
représente plusieurs centaines de mil-
liers d’heures d’intervention.
Les frais financiers, et surtout les 
charges exceptionnelles, représen-
tent globalement 0,5 million d’euros. 
Outre la valeur comptable des immo-
bilisations cédées, diverses charges sur 
exercices antérieurs et une charge d’im-
pôts, ils incluent essentiellement une 
provision sur pertes d’exploitation du 
Centre de rencontre des générations de 
Mont-Evray.

Les ressources
Les produits de la générosité du public 
représentent toujours l’essentiel de nos 
ressources avec 90 % des ressources 
courantes, soit 31,3 millions d’euros. Ils 
progressent de 16 % grâce surtout aux 
3,4 millions d’euros de dons supplémen-
taires comptabilisés en 2006. Ce partage 
des valeurs et des projets “petits frères” par 
un plus grand nombre de donateurs est 
porteur d’espérance pour l’avenir des nou-
veaux projets lancés par l’association.
Les legs non affectés pour l’année 
2006 affichent une nouvelle hausse de 
1 million d’euros, favorisée par la pour-
suite de la hausse des marchés immo-
biliers et financiers. Les legs affectés 

(0,2 million d’euros) se rattachent à 
des biens spécifiquement destinés à 
une fraternité ou une association des 
Amis des petits frères conformément 
aux volontés explicites du testateur. 
Par ailleurs, la vente aux enchères 
d’antiquités organisée à Drouot pour le 
60e anniversaire a rapporté 0,4 million 
d’euros de produits bruts et la vente 
organisée à Nantes en 2006 a contribué 
à hauteur de 0,2 million d’euros aux 
ressources. La confiance et la géné-
rosité des donateurs ont ainsi permis 
cette année de financer globalement 
90 % des emplois courants.

Les autres produits affectés aux mis-
sions sociales représentent 10 % des 
ressources courantes (soit 3,7 millions 
d’euros) et sont constitués pour près de la 
moitié des participations des personnes 
accompagnées dans les établissements 
d’hébergement temporaire et prolongé 
et pour les séjours de vacances. Les 
subventions reçues, tant des pouvoirs 
publics et collectivités territoriales que 
des entreprises privées, ne représentent 
que 2 % des ressources totales, garan-
tissant notre entière liberté.
Les produits financiers bruts s’élè-
vent à 2,9 millions d’euros, fruits de la 
gestion de notre trésorerie et du produit 
de nos placements, qui s’appuient prin-
cipalement sur des produits sécurisés et 
le fonds d’investissement socialement 
responsable créé en 2006. Ils assurent 
l’équilibre des comptes et participent 
au financement des emplois courants à 
hauteur de 8 %.
Les comptes favorables de 2006 et l’es-
poir que les investissements effectués 
dans la recherche de fonds porteront des 
fruits durables, appuyés par une visibi-
lité accrue de l’efficacité des actions de 
l’association, donnent à nos équipes de 
bénévoles et de salariés les moyens de 
poursuivre le développement de leurs 
actions, en particulier sur les terrains 
nouveaux qui ont été identifiés dans le 
cadre de notre projet associatif. l

Communication, 
recrutement des 
bénévoles
5%

Frais d’appel à la 
générosité du public 

15%

Répartition des emplois courants 2006

Missions sociales 67%

Frais de gestion et 
d’administration 13%

Produits de la
générosité du public 
90%

Autres produits affectés 
aux missions sociales

10%

Répartition des ressources courantes 2006

RESSOURCES (en euros) 2006 % 2005 %
PRODUITS DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 31 511 277  90% 27 236 247 87%
Dons non affectés 11 920 411  8 501 780 

Dons affectés 55 066  42 267 

Legs et donations non affectés 18 766 560 17 775 375 

Legs et donations affectés 155 301  657 180 

Ventes en nature 613 939  259 645 

AUTRES PRODUITS AFFECTÉS AUX MISSIONS SOCIALES 3 651 482  10% 3 998 171 13%
Prestations de service 1 617 510  1 651 906 

Subventions publiques 578 632  657 635 

Subventions privées 150 149  211 145 

Participations 447 971  636 732 

Autres produits et remboursements divers 857 220  840 753 

SOUS-TOTAL RESSOURCES COURANTES 35 162 759  100% 31 234 418 100%

PRODUITS FINANCIERS 2 907 252  3 278 913 

RECETTES EXCEPTIONNELLES 85 947  535 618 

REPORT RESSOURCES NON UTILISÉES SUR EXERCICE précédent 9 426  13 592 

TOTAL DES RESSOURCES 38 165 384  35 062 540 

DÉFICIT 
TOTAL 38 165 384  35 062 540 
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Bilan combiné
Le bilan combiné présente la situation patrimoniale globale de l’association  
« les petits frères des Pauvres » et des quatre entités liées *.

L’exercice 2006 a été marqué par une réforme comptable relative aux 
immobilisations dont les amortissements sont désormais calculés sur des 
durées de vie spécifiques selon les différents composants qui les consti-
tuent. L’application rétroactive de cette méthode s’est traduite par une 
réduction de 1,6 million d'euros des immobilisations et des fonds propres à 
l’ouverture de l’exercice. Le bilan s’est accru de 4 % avec une augmentation 
des fonds propres, grâce au solde positif de l’exercice, et une augmentation 
de l’actif (disponibilités). Ceci traduit l’amélioration de la situation globale 
de l’ensemble des entités « petits frères » et de leur capacité à assurer leurs 
actions sur le long terme.

À l’actif
Les immobilisations incorporelles et corporelles baissent de 4 % sous 
l’effet conjugué de l’application de la nouvelle norme comptable, de la 
dotation aux amortissements et, à l’inverse, des nouveaux investissements 
effectués pour des rénovations de maisons de vacances (Achy et Damgan), 
en partie grâce à des subventions spécifiques.
Les immobilisations financières correspondent aux réserves prudentielles 
de l’association ainsi qu’aux fonds précédemment affectés à une utili-
sation pluriannuelle. Conjointement avec la Fondation des petits frères 
des Pauvres, l’association a constitué, en 2006, un fonds d’investisse-
ment socialement responsable pour concilier l’obtention d’un rendement 
financier, avec la prudence et l’éthique. L’augmentation des immobilisa-
tions financières reflète la poursuite de la hausse des marchés financiers. 
L’accroissement des disponibilités, investies en titres sécurisés, résulte 

notamment du niveau plus élevé des dons arrivés en fin d’année. Ces 
immobilisations financières et disponibilités permettent à l’association de 
maintenir les réserves nécessaires pour faire face à ses engagements dans 
la durée auprès des personnes accompagnées, ainsi que de développer les 
nouveaux projets qui seront soumis à la prochaine assemblée générale.

Au passif
Les fonds propres ont augmenté de 2 % suite à l’excédent de l’exercice. Les 
provisions pour risques et charges ont été accrues, essentiellement d’un 
complément de provision pour couvrir le déficit du Centre de rencontre 
des générations de Mont-Evray (hébergement de personnes âgées pour 
des séjours longs ou temporaires).
L’AG du 23 juin 2007 a affecté, entre autres, 12 millions d’euros du report 
à nouveau à un fonds de développement qui permettra à l’association 
d’étendre son action dans de nouveaux territoires et de nouveaux domaines. 
Le fonds de développement apparaîtra dans le bilan 2007.
L’augmentation des dettes est essentiellement due à l’accroissement de 
l’activité, à des travaux lancés mais non encore achevés, ainsi qu’à l’enre-
gistrement sous cette rubrique des produits constatés sur des successions 
encore partiellement en cours de réalisation.

En hors bilan
Les legs à réaliser ayant fait l’objet d’une autorisation préfectorale ainsi 
que les legs en attente d’approbation préfectorale sont restés relativement 
stables d’un exercice à l’autre.

* voir schéma page 9

ACTIF
(en euros)

31/12/06 31/12/05 PASSIF
(en euros)

31/12/06 31/12/05BRUT AMORTISSEMENTS
PROVISIONS NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ FONDS ASSOCIATIFS
Immobilisations incorporelles 1 605 351 (1 399 351) 206 000 285 749 Fonds propres 47 766 098 48 265 493 
Concessions, brevets, licences 308 360 (149 725) 158 635 162 814 Fonds associatifs 24 597 576 24 265 192 
Logiciels 580 632 (533 268) 47 365 122 935 Écarts de réévaluation 4 716 630 4 716 630 
Droit au bail 716 358 (716 358) (0) Réserves 18 451 892 19 283 671 

Immobilisations corporelles 51 214 208 (27 857 322) 23 356 886 24 449 479 Report à nouveau 20 288 423 19 139 266 
Terrains 529 691 529 691 529 691 
Constructions, gros œuvre 34 260 270 (15 756 551) 18 503 719 19 240 180 RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2 693 501 1 872 331 
Matériel 1 037 678 (724 383) 313 296 245 831 
Autres immobilisations corporelles 15 230 468 (11 376 388) 3 854 080 3 965 017 Subventions d’investissement 92 975 6 293 
Immobilisations en cours 156 100 156 100 468 760 

TOTAL FONDS PROPRES 70 840 998 69 283 384 
Immobilisations financières 23 127 324 (21 644) 23 105 680 22 302 696 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Autres titres immobilisés 22 811 684 (21 644) 22 790 040 22 028 305 Provisions pour risques 1 051 153 757 953 
Prêts 29 894 29 894 31 679 Fonds dédiés 317 260 326 686 
Dépôts et cautionnements 285 746 285 746 242 712 

TOTAL DE L’ACTIF IMMOBILISÉ 75 946 883 (29 278 317) 46 668 566 47 037 924 TOTAL PROVISIONS 1 368 413 1 084 639 

ACTIF CIRCULANT DETTES
Créances d’exploitation 1 741 527 (777 377) 964 151 1 002 647 Dettes 7 300 499 5 898 987 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 119 Emprunts et dettes auprès établ.de crédit 242 067 249 560 
Usagers et comptes rattachés 478 698 (104 818) 373 880 475 892 Banques créditrices 329 623 399 639 
Créances sociales 106 932 (72 078) 34 854 40 424 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 619 379 988 292 
Créances fiscales 8 977 8 977 3 115 Dettes sociales 2 862 909 2 927 182 
Autres créances 582 135 (600 481) (18 346) 60 652 Dettes fiscales 258 882 280 243 
Produits à recevoir 564 786 564 786 418 444 Autres dettes 53 728 173 824 

Legs en cours de réalisation 1 289 493 467 960 
Placements et disponibilités 31 630 460 (20 991) 31 609 469 28 040 340 Charges à payer 644 419 412 284 
Valeurs mobilières de placement 30 038 779 (20 991) 30 017 788 25 649 664 
Disponibilités 1 591 681 1 591 681 2 390 676 

Comptes de régularisation d’actif 319 975 319 975 267 057 Comptes de régularisation de passif 52 251 80 960 
Charges constatées d’avance 319 975 319 975 267 057 Produits constatés d’avance 52 251 80 960 

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT 33 691 962 (798 368) 32 893 594 29 310 045 TOTAL DES DETTES 7 352 749 5 979 947 

TOTAL GÉNÉRAL 109 638 845 (30 076 685) 79 562 160 76 347 968 TOTAL GÉNÉRAL 79 562 160 76 347 968 

ENGAGEMENTS REÇUS HORS BILAN CONTREPARTIE DES ENGAGEMENTS 
REÇUS HORS BILAN

Legs à réaliser 26 935 665 (2 833 000) 24 102 665 24 277 818 Provision sur legs à réaliser 24 102 665 24 277 818 
Legs reçus en attente d’approbation 
préfectorale 12 260 451 12 331 351

Les comptes 2006



les petits frères des Pauvres Infos   N°6 • Septembre 2007 13

Créé par l’association des petits 
frères des Pauvres, ce centre, d’une 
capacité de 60 places, a accueilli, en 
2005, 54 résidents permanents et 
135 personnes âgées en court séjour 
(convalescence, soutiens ponc-
tuels, répit familial…). Il accueille 
parallèlement des actions de for-
mation destinées aux bénévoles et 
aux salariés mais aussi des classes 
vertes et une hôtellerie associative 
permettant aux personnes âgées de 
bénéficier de cette rencontre avec 
les jeunes générations et les per-
sonnes extérieures séjournant dans 
la partie hôtellerie.
Compte tenu de la place particulière 
du CRG au sein de l’ensemble petits 
frères des Pauvres, ses comptes ne 
sont pas consolidés avec ceux des 
autres entités.

Le bilan 
Le bilan reflète toujours une 
situation patrimoniale négative 
en raison des pertes d’exploitation 
constatées antérieurement. L’amé-
lioration des fonds propres se pour-
suit, mais le soutien de l’association 
des petits frères des Pauvres reste 
nécessaire pour assurer l’équilibre 
de l’exploitation.

Le compte de résultat
L’équilibre du compte de résultat 
2006 est atteint avec une subvention 
globale des petits frères des Pauvres 
de 119 000 euros au centre et avec 
son activité d’hébergement des per-
sonnes âgées, grâce à la signature 
d’une convention tripartite avec les 
pouvoirs publics et au soutien finan-
cier apporté par l’association des 
petits frères des Pauvres aux rési-
dents les plus démunis. Les activités 
d’accueil de jeunes enfants avec 40 
places disponibles, de formation et 
d’hôtellerie avec 100 places dispo-
nibles ont un taux de remplissage 
encore insuffisant. L’association des 
petits frères des Pauvres soutient 
cette rencontre entre les générations 

en mettant gracieusement ses locaux 
à la disposition de ces activités. Afin 
de mieux utiliser cet établissement, 
le potentiel qu’il offre et de péren-
niser le projet du CRG, l’associa-
tion poursuit ses contacts avec des 
institutions susceptibles de l’aider 
à apporter une réponse pérenne et 
adaptée aux besoins locaux. l

Centre de rencontres des générations
Créé par l’association des petits frères des Pauvres,  

le Centre de rencontres des générations (CRG),  

géré par l’association du même nom, est établi en 

Sologne sur le domaine de Mont-Evray (Loir-et-Cher). 

Les comptes 2006

ACTIF
(en euros)

31/12/06  31/12/05 PASSIF
(en euros)

31/12/06 31/12/05

NET NET

ACTIF IMMOBILISE FONDS PROPRES
Immobilisations incorporelles 11 405  9 147 Subventions d’investissement 426 659 426 659

Immobilisations corporelles 36 595  39 709 Report à nouveau -1 084 917 -1 090 700
Immobilisations financières 26 137  26 137 Résultat de l’exercice 19 766 5 783

TOTAL DE L’ACTIF IMMOBILISE 74 137   74 993  TOTAL DES FONDS PROPRES -638 492  -658 258  

ACTIF CIRCULANT PROVISIONS ET DETTES
Créances d’exploitation 66 681  96 052  Provisions pour risques et charges 105 000 35 000

Valeurs mobilières et disponibilités 105 393  21 351 Dettes diverses 794 999 822 015
Comptes de régularisation actif 15 297    8 457 Comptes de régularisation passif 0 1 500 

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT 172 074  118 003  TOTAL PROVISIONS ET DETTES 899 999 858 515

TOTAL GÉNÉRAL 261 508  201 453  TOTAL GÉNÉRAL 261 508 201 453  

EXERCICE (en euros) 2006  2005 Évolution

Produits de fonctionnement courant 2 483 962 2 345 394 6%
Charges de fonctionnement courant 2 399 216 2 544 528 -6%
Résultat d’exploitation 84 746 -199 134 -143%
Produits financiers 8 8
Charges financières 1 529 8 090 -81%
Résultat financier -1 521 -8 082 -81%
Produits exceptionnels 45 124 700 563 -94%
Charges exceptionnelles 108 583 487 564 -78%
Résultat exceptionnel -63 459 212 999 -130%

Résultat avant impôt 19 766 5 783 242%
Impôts

Résultat net 19 766 5 783 242%

L’association et la Fondation des petits frères des Pauvres sont des 
organisations reconnues d’utilité publique, elles agissent sous le 
contrôle de l’État et en particulier du ministère de l’Intérieur.  
Faisant appel à la générosité du public au plan national, elles peu-
vent être contrôlées à tout moment par la Cour des comptes ou 
l’Inspection générale des Affaires sociales (IGAS). Nos comptes sont 
certifiés chaque année par des commissaires aux comptes (profes-
sionnels indépendants et assermentés), le cabinet Deloitte. Nous 
disposons de services internes de contrôle ; une commission des 
finances, composée d’experts bénévoles et indépendants des instan-

Contrôles et transparence ces dirigeantes, présente chaque année un rapport à l’assemblée 
générale. De plus, agréées par le Comité de la charte du don en 
confiance, l’association et la Fondation des petits frères des Pauvres 
se soumettent annuellement au contrôle de cet organisme et s’enga-
gent à respecter les principes de transparence définis par celui-ci.
Notre rapport annuel et nos comptes sont adressés à toute personne 
en faisant la demande. Ils sont également accessibles sur le site 
Internet : www.petitsfreres.asso.fr.

Bilan au 31 décembre 2006

Compte de résultat 2006
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Partages

En cas de donation ou de legs important, 
la Fondation des petits frères des Pauvres vous 
offre la possibilité de créer une fondation à votre 
nom pour soutenir une cause qui vous est chère.

∂  Présentation
Une fondation abritée (ou sous égide) est une 
fondation créée au sein de la Fondation des petits 
frères des Pauvres avec une dotation propre. Elle est 
destinée à intervenir dans un domaine préalable-
ment défini. Les fondations ont pour vocation à être 
pérennes mais elles peuvent aussi être créées pour 
une durée limitée.

La fondation abritée bénéficie des compétences de 
la Fondation des petits frères des Pauvres et d’un 
appui dans la durée au-delà de la disparition de son 
fondateur ou de celle de ses proches.

∂  Droit
« Peut être (…) dénommée «fondation» l’affectation irré-
vocable, en vue de la réalisation d’une œuvre d’intérêt 
général et à but non lucratif, de biens, droits ou ressources 
à une fondation reconnue d’utilité publique (…) et sans 
que soit créée à cette fin une personne morale distincte. » 
(Loi du 23 juillet 1987).

La fondation abritée n’a donc pas d’existence juri-
dique propre. Toutefois, elle a une existence admi-
nistrative, comptable et budgétaire autonome.

Sa création fait l’objet d’une convention entre le 
fondateur (qui peut-être une entreprise) et la Fon-
dation des petits frères des Pauvres.

∂  �Comment créer  
une fondation abritée ?

Le fondateur détermine lui-même le nom et l’objet 
de sa fondation, lequel doit s’inscrire dans l’objet 
statutaire de la Fondation des petits frères des 
Pauvres. Le fondateur décide également librement 
d’en affecter soit le capital soit les revenus. La fon-
dation peut être créée du vivant du donateur ou par 
voie testamentaire.

∂  �Rôle de la Fondation des 
petits frères des Pauvres

Elle assure les gestions comptable, administrative et 
financière de la fondation, mais également, si cela est 
souhaité, la sélection et le suivi des actions financées.

La Fondation des petits frères des Pauvres est 
garante vis-à-vis du public et des pouvoirs publics 
de la qualité des actions et de leur conformité à 
l’intérêt général.

∂  �Comment intervient  
une fondation abritée ?

Les fondations abritées peuvent soutenir des projets 
proposés par la Fondation des petits frères des 
Pauvres ou sélectionnés sur la base d’appels d’offres 
autonomes. La décision revient :
• �au fondateur lui-même ou à une personne désignée 

par lui,
• �à un comité de gestion comprenant des experts 

et, si le fondateur le souhaite, des membres de sa 
famille ou des proches,

• �ou à la Fondation des petits frères des Pauvres,  
si c’est le souhait du fondateur.

∂  �Zoom
Créée par l’Association les petits frères des Pauvres et 
dans le prolongement de son action, la Fondation 
des petits frères des Pauvres est reconnue d’utilité 
publique et spécialement habilitée à accueillir des 
fondations abritées. À ce jour, elle abrite 4 fonda-
tions sous égide :
• la Fondation Bersabée (logement social),
• �la Fondation Othenin-Girard (gestion du domaine 

de Mont-Evray),
• �la Fondation Mireille et Pierre Landrieu (accompa-

gnement fin de vie),
• �la Fondation UTB (Alhzeimer).

Christine Bodénès-Gros
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ƒCréer une fondation abritée à votre nom
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Pour créer une fondation abritée n’hésitez pas à prendre contact avec nous :  
fondation@petitsfreres.asso.fr - Tél. : 01 49 23 13 10
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Après le remarquable 
succès de Décembre 2006, 
la fièvre du Tricothon  
nous reprend !

Nous remercions toutes celles 
et tous ceux qui ont permis, par 
leur dextérité et leur patience, 
la vente de plus de 11 000 
bouteilles de jus de fruits, 
les « smoothies », coiffées de 

leurs petits bonnets en laine. Avec les 5 662 euros ainsi récoltés, 
de nombreuses personnes âgées et sans ressources ont pu 
trouver un toit et de la chaleur l’hiver dernier auprès des 
petits frères des Pauvres.

Alors, comme promis, cette année, du 1er au 15 décembre 
2007, nous renouvelons l’opération. Cette fois-ci,  
avec Innocent, La Grande Epicerie de Paris, Daily Monop’,  
les cafés Bert’s et Cojean, et notre nouveau partenaire, Monoprix,  
nous espérons que nos partenaires vendront encore plus de bouteilles 
que l’année dernière. Rappelez vous que pour chaque bouteille 
vendue, les petits frères des Pauvres recevront 0,50 euro.

Pour ce faire, nous avons besoin de vous pour confectionner les milliers 
de bonnets nécessaires. Alors si le tricotage est votre passion,  
ou si vous voulez juste nous aider d’une façon simple,  
lisez la notice ci-contre et à vos aiguilles pour le Tricothon 2007 ! l

Lille : Vente de solidarité 13 et 14 octobre 2007

ue vous soyez chineur ou amateur d’art, 
cette vente biennale saura vous séduire avec 
ses meubles, bibelots, bijoux, argenterie, 
vaisselle, verrerie, peintures, numismatique, 

philatélie, chine, brocante et autres tapis. 

Le profit de cette vente prestigieuse est destiné  
aux actions de la Fraternité de Lille. l

Hippodrome de Marcq-en-Baroeul 
Avenue Clemenceau
Samedi 13 de 9h30 à 19h30
Dimanche 14 de 10h00 à 18h00
Pour plus de renseignements  
contactez Jocelyne Picard au 03 20 74 01 02
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Tricothon un monde meilleur… 
C’est reparti !




